
Caisse de compensation PROMEA reçu le: 
 

Déclaration d’adhésion (art. 1a al. 4 let. c LAVS) 
 

Adhésion à l’assurance pour les conjoints sans activité lucrative, domiciliés à l’étranger, de personnes qui exercent une activité lucrative et qui 
sont assurées en vertu de l’art. 1a al. 1 let. c LAVS, ou de l'art. 1a al. 3 let. a LAVS, ou en vertu d’une convention internationale. 
 

Conjoint sans activité lucrative Conjoint qui exerce une activité lucrative 
 
Nom: Nom: 
 
Prénom: Prénom: 
 
Date de naissance: Date de naissance: 
 
Numéro AVS: Numéro AVS: 
 
Nationalité: Nationalité: 
 
Adresse à l’étranger: Adresse à l’étranger: 
 

E-Mail: E-Mail: 
 
Numéro de téléphone: Numéro de téléphone: 
 
Date du départ à l’étranger: Date du départ à l’étranger: 
 

Les conjoints sont mariés ensemble depuis le: 
 

Remarques du conjoint sans activité lucrative: 
 

Date:    Signature du conjoint sans activité lucrative: 
 

Les documents suivants doivent être joints à la présente déclaration: 
- copie d'une pièce d'identité officielle du conjoint sans activité lucrative 
- copie de la demande de continuation de l’assurance ou du certificat de détachement du conjoint qui exerce une activité lucrative 
 

Confirmation de la caisse de compensation 
 
Le conjoint sans activité lucrative est assuré en vertu de l’art. 1a al. 4 let. c LAVS dès le 
 
L’assurance en vertu de l’art. 1a al. 4 let. c LAVS prend fin automatiquement lorsque toutes les conditions ne sont plus remplies, p.ex. en cas 
de commencement d'une activité lucrative, changement d'état civil, ou fin de l'assurance du conjoint en vertu de l’art. 1a al. 3 let. a LAVS 
resp. en vertu d’une convention internationale. De tels changements doivent nous être annoncés immédiatement. 
 
Remarques de la caisse de compensation: 
 

Date:    Timbre et signature de la caisse de compensation: 
 

Extrait des dispositions légales (voir aussi nos 4061-4069 DAA) 
 
Art. 1a al. 4 let. c LAVS 
Peuvent adhérer à l’assurance: les conjoints sans activité lucrative, domiciliés à 
l’étranger, de personnes qui exercent une activité lucrative et qui sont assurées 
en vertu de l’al. 1, let. c, ou al. 3, let. a, ou en vertu d’une convention 
internationale (sans égard à la nationalité). 
 
Art. 64 al. 3bis LAVS 
Les personnes assurées en vertu de l’art. 1a, al. 4, let. c, sont affiliées à la 
même caisse de compensation que leur conjoint. 

Art. 5j RAVS 
L’assurance continue sans interruption si la requête est déposée six mois après le 
départ à l’étranger. 
Si la déclaration est déposée plus tard, l’assurance commence le premier jour du 
mois qui suit celui du dépôt de la déclaration. 
 
Art. 5i al. 1 RAVS 
L'assuré peut résilier l’assurance pour la fin d’un mois civil, moyennant un préavis 
de 30 jours. 
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